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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n°  6.052 du 26 mai 1977 
organisant l'inspection médicale des sportifs. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n°  538, du 12 mai 1951, modifiée par la 
Loi n°  706, du 5 juin 1961, portant création et orga-
nisation d'un Service d'Ingpection Médicale des 
Sportifs; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 4 mai 1977, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ArricLE PREMIER. 

Toute personne désirant pratiquer un sport dans 
les conditions déterminées par l'article 4 de la Loi 
n°  538, du 12 mai 1951, susvisée, doit être soumise 
annuellement à une visite d'aptitude effectuée par 
un médecin choisi par le groupement sportif auquel 
elle adhère. 

Le Service d'Inspection Médicale des Sportifs 
reçoit communication des résultats de ces visites. Il 
peut soumettre tout intéressé à une contre-visite de 
contrôle. 

ART. 2. 
Si, à la suite d'une contre-visite prévue à l'article 

premier ci-dessus, le Service d'Inspection Médicale 
des Sportifs constate une inaptitude, il en avise immé-
diatement le président du groupement sportif concerné. 

ART. 3. 
Les décisions prises par le Service d'Inspection 

Médicale des Sportifs peuvent être déférées, dans les 
huit jours suivant leur notification à peine d'irrece-
vabilité, à la Commission Médicale Spéciale instituée 
par l'article 5 de la Loi n°  518, du 12 mai 1951, sus-
visée. 

L'appel, exercé par le représentant légal du mineur 
ou par la personne en assurant effectivement la garde, 
doit mentionner, à peine d'irrecevabilité, les motifs 
sur lesquels il s'appuie et indiquer le nom du médecin 
choisi pour faire partie de la Commission Médicale; 
ce recours est formé auprès du Ministre d'État qui 
en saisit immédiatement le Service d'Inspection 
Médicale des Sportifs aux fins de constitution de la 
Commission Médicale dans les huit jours suivants : 

Cette Commission procède sans délai à l'examen 
de l'assujetti et statue définitivement après avoir  

éventuellement fait effectuer tous examens ou analyses 
complémentaires et requis l'avis de tous experts 
qualifiés. 

La décision de la Conimission est notifiée à tous 
les intéressés par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 

Les dispositions du présent article sont applicables 
à l'appel formé par le majeur. 

ART. 4. 
Les médecins du Service cle l'Inspection' Médicale 

des Sportifs et les offiCiers dé;:pdliée judiciaire peuvent, 
à tout mônient, s'assurer du respect des dispositions 
de la Loi n°  538, du 12 mai 1951, susvisée, et des textes 
réglementaires d'application. 

Ils signalent au Ministre d'État les 'infractions 
qu'ils constatent. 

ART. 5. 
Les personnes pratiquant un sport dans le cadre 

des activités scolaires demeurent exélusivement sou-
mises aux dispositions de la Loi n°  826, du 14 aoilt 
1967, sur l'enseignemeht, et des textes pris pour son 
application. 

ART. 6. 
Notre secrétaire d'État, Notre directeur des Services 

judiciaires et Notre ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six 
mai mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n°  6.054 du 26 mai 1977 portant 
nomination d'un inspecteur à la hirection dti budget 
et da trésor. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n°  975, du 12 juillet 1975, portant Statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n° 4.470, du 29 mal. 1970, 
nommant un Contrôleur Principal à 'la Direction 
du budget et du trésor; 



chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la préssnto Ordonnance. 

Donné en. Notre Palais à Monaco, le vingt-six 
mai mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le itl'inistre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLArrdity. 

Ordonnance Souveraine tt°  6.056 du 26 mai 1977 
portant nomination d'un premier CoMptable à la 
Trésorerie générale des finances. 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DE »mu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n°  975, du 12 juillet 1975, portant 
statut des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n°  5.320, du 21 mars 1974, 
nommant un Caissier à la Trésorerie générale des 
finances; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 11 niai 1977, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Serge MANZONB, Caissier à la Trésorerie 
générale des finances, est nommé Premier comptable 
(7°  classe). 

Cette nomination prend effet à compter du 1°' juil-
let 1977. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six 
mai mil neuf cent soixante-dix sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCHY. 
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Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 11 mai 1977, qui NOus a été cornmunigtiée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Joseph BIANCHERI, Contrôleur principal à la 
Direction du budget et du trésor, est nommé Inspec-
teur (4e  classe). 

Cette nomination prend effet à compter du l er  juil-
let 1977. 

Notre secrétaire d'État, Notre directeur des services 
judiciaires et Notre ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six mai 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n°  6.055 du 26 mai 1977 
portant nomination d'un contrôleur principal à la 
Direction du budget et du trésor. 

RAINIER III 
PAR LA GRACB DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n°  975, du 12 juillet 1975, portant Statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n°  5.143, du 18 juin 1973, 
portant nomination d'un chef comptable à la Tréso-
rerie générale des finances; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 11 mai 1977, qui Nous a été coinmuniquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Pierre BI3RAUDO, chef comptable à la Tréso-
rerie générale des finances, est nommé Contrôleur 
principal à la Direction du budgetet du trésor(3°  classe). 

Cette nomination prend effet à compter du I" juil-
let 1977. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
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Ordonnance Souveraine n° 6.059 du :26 mai ,1977 
portant titularisation d'un contrôleur .satagiaire 
("Office des téléphones. 

RAINIER ÈIII 
PAR LA ORAGE DB DIEU. 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 188, du 18 juillet 1934 relative :aux 
emplois publics; 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
(ln fonctionnaires de l'État; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 11 mai 1977, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et ordonnons : 

M. René CORE, contrôleur stagiaire à l'Office des 
téléphones, est titularisé dans ses fonctions à compter 
du 16 avril 1976. 

Notre secrétaire.  d'État, Notre directeur des Ser-
vices jùdiciaires et Notre ministre d'État sontchargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la préSente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six 
niai mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.060 du 27 mai 1977 
portant nomination d'un assistant juridique 'à la 

'Direction du contentieux et des études législatives. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN ,DE' MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonetionnaires de l'État; 

Vu Notre ordonnance n° 5.629, du 28 juillet 1975, 
portant nomination d'un rédacteur principal au 
Département des finances et de l'économie.; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 17 mai 1977, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M"° Andrée-Paule ROMAONAN-CHIABAUT, ré-
dacteur principal au Département des finances et de  

l'économie, est nommée assistant juridique à la Direc-
tion .du contentieux et des étudeslëgislatives (3° classe). 

Cette nomination prend effet`à compter du ;18 oc-
toble 1976. 

Notre secrétaire d'État,Notre directeur des Services 
judiciaires et Notre .ministre d'État sont chargés, 
chacun. en ce! qui =le concerne, della promulgation. et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre _Palais 1 Monaco, le vingt-sept 
mai mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le. Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 
P. BLANC«. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 77-69 du 26,  mal 1977 Piirtet 
approbation des statuts ',du SYndicat ,dénommé 
« Syndicat des Infirmières et Infirmiers diplômés 
du Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la .création ..des syndicats professionnels modifiée, par la Loi 
no 541 du 15 mai 1951; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2942. du &décembre 1944 
portant règlement de là formatien et du fonctionnement des 
syndicats modifiée par les Ordonnances Souveraines n° 477 
du 9 novembre 1951 et no 960 du 27 avril 1954; 

Vu la demande aux fins d'approbation deS statuts du syndicat 
dénommé « Syndicat des Infirmières et Infirmiers diplômés 
du Centré Hospitalier Princesse Grace 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 9; février 1977; 

Arrêtons e 

ARTICLE' PRI3Mle. 
Les statuts du sYndiCat 'dénommé «Syndicat deS Infirmières 

et infirmiers diplômés du Centre hospitalier< Princesse Grace » 
tels qu 	ont été.déposés à. la Direction du. travail et des, affai- 
res Sociales Sont approuvés, 

ART. 2. 
Toute modification auxdits statuts devra être soumise à. 

l'approbation du Gouvernement. 

ART, 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les travaux Publics 

et les affaires sociales est chargé de' 1 'exécution du présent 
Arrêté. 

Faite â Monaco. en I 'Hôte du .Gcuvernement, le,  vingt-six 
mai mil neuf cent soixantedik-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MIEUX. 
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Arrêté Ministériel n°„ 77-214 du 26:mai 1977 portant 
ouverture d'un . -cOncOurs en vue du recrutement 
d'une secrétairi-sténOdaetylographe au secrétariat 
du Département de l'intérieur. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934, relative aux fonctions 

publiques; 
Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des,fonc-

tionnaires de l'État; 
Vu la délibératien du Conseil de Gouvernement, en date 

du 16 février 1977; 

Arrêtons : 

A.RTICI..8 PREMIER. 
Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'une 

Secrétaire-sténedactylogrnee au Secrétariat du Département 
de l'Intérieur. 

ART. 2. 
Les candidates à cette fonction devront remplir les conditions 

suivantes 
— être âgée de 21 ans au moins au jour de la publication du 

présent Arrêté; 
— cire titulaire du LE.P.C. ou justifier d'une formation 

générale s'établissant au niveau' de ce 'diplôme; 
— justifier de bonnes références en matière de sténographié 

et de daetylographie 
— justifier d'au moins trois années de service dans l'Adminis-

tration. 
Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'em-

ploi sera réservée .aux candidates de nationalité monégasque. 

ART. 3. 
Les candidates devront adresser à la -Direction de la Fonction 

Publique, dans un délai de 10 jours, à compter de la publication 
du présent Arrêté, un dossier comprenant : 
-- une demande sur timbre, 

--- deux extraits de leur acte de naissance, 
--- un certificat de bonnes vie et moeurs, 
-- un extrait du casier judiciaire, 
--- un certificat 'de nationalité, 
— une copie certifiée conforme :des diplômes et références 

présentés. 

ART. 4. 
Le concours, dont la date sera fixée ultérieurement, compor-

tera les épreuves suivantes notées sur 20 points 
— 1 dictée (coefficient 2); 
— 1 épreuve de sténodactylographie (coefficient 1); 
-- 1 copie dactylographique d'un texte administratif avec mise 

au net (coefficient 3); 
— l'établissement de leitres simples de secrétariat courant 

(coefficient 2). 
Pour être admises à la fonction les candidates devront 

obtenir un minimum de 100 points. 

ART. 5. 
Le jury de concours sera composé comme suit : 
MM. Georges GRINIJA, directeur de la Fonction publique, 

président, 
ou René Sou 	adjoint à la Direction de la Fonc- 

tion publique; 
Roger PASSERON, Secrétaire en chef du Département 

des finances et de 1 'économie; 
Mie) Pauline MrotrAmt, Secrétaire au Secrétariat général 

du Ministère d'État; 

MM. Jean-Claude Mictur,,y,Secrétaire att' Départernenti de 
r l'intérieur;  

Baptiste MARS.41,1, CdrItrôlettr.,à..lia `Direction des 
services fiscaux, représentant le Syhdieat 
autonome des l'enedonnaires. 

ART. 6. 
La nomination hiterviendrat .dans les conditions . prérues 

par l'ordonnance du, JO mara,1865 sur lelserMent des fonction-
. flaires, et par, la loi.- no 975.du 12 juillet 1975,portant-étatut des 
fonetionnaires de l'État. 

ART. 7. 
M. le secrétaire, général du Ministère cP,État-et M. lo direc-

teur de la Fonction-publique' sont chargés, Chat«) en ce qui 
le concerne, de I 'exéeution du 'présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel 	Gouvernement, le vingt.six 
mai mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le ,Ministre d'État 
A. SAINTIVII.EUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-215 ' -du 26 mai '1977 portant 
ouverture d'un concours en Vue du reeruteMent 
d'une sténodactylographe au Secrétariat du Dépar-
tement de l'intérieur. 

Nous, Ministre d'État de la :Principauté, 
Vu la» Loi no 188 du '18 jtiillet '1934, relative`-aux fonctions 

publiques; 
Vu la Loi no 975 du 12 jtfillet 1975 portant statut deefonc-

tionnaires de l'État; 
Vu la délibération du Conseil de :Gouvernement; en date 

du 16 février 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Il est ouvert un concours en vue du recrutement d 'une sténo-

dactylographe au Secrétariat du Mépartement del*Intérieur. 

ART. 2. 
Les.  candidates•à cette fonction devront remplir les concl.- 

tions suivantes : 
— être âgée de 21 ans au moins atr jour 'de la 'publication 'da 

présent Arrêté; 
— être titulaire du B.E.P.C. , ou ;justifier .'d'une formation 

générale eétablissant au .niveau dece diplôme; 
— justifier de bonnes références' en matière 'de 'sténographie 

-et de dactylographie. 
Conformément à la‘ législationl en vigueur,. la prioterteditm-

ploi sera réservée aux .catididates.  de -nationalité.,morrégasque, 

,ART. 3. 
Les candidates devront adresser à la, Direetion:de la: Fonc-

tion Publique, dans un délai de 10 jours, à comptez dela.,.publi-
cation du présent Arrêté, un dossier comprenant : 
— une demande sur tinibre, 
— deux extraits de leunaete, de naissance, 
-- un certificat de bonnes vie et mœurs, 
— un extrait du casier judiciaire, 
* un certificat de nationalité, 
— une copie certifiée conforme des diplômes et référenc,es 

présentés. 
ART. - 4. 

Le concours, dont la-date scrafixée'ultérieurement, compor-
tera les épreuves suivantes notées sur.20 points : 
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— 1 dictée (coefficient 2); 
— 1 épreuve de sténodactylographie (coefficient 1); 
— 1 copie dactylographique d'un texte administratif (coeffi-

cient 3). 
Pour être admises à la fonclion les candidates devront 

obtenir un minimutn de 75 points. 

ART. 5. 
Le jury du concours sera composé comme suit : 
MM..Georges GniNbA, Direeteur de la Fonction Publique, 

Président, 
ou René STIWANELLI, Adjointà la Direction dé la Fonction 

Publique; 
Roger.  PASSERON, Secrétaire en Chef du Département 

des Fiminces et de l'Écunornie; 
Milo Pauline MiOumibi, Secrétaire au Secrétariat Général 

da Ministère d'État; 
MM. Jean-Claude MicteL, Secrétaire au Dèpartement de 

l'Intérieur; 
Baptiste MARSAN, COntrôleUT à la Direction des 

Services Fiscaux, représentant le Syndicat 
Autonome des Fonctionnaires. 

ART. 6. 
La nomination interviendra dans les conditions prévues par 

l'Ordonnance du 30 mars 18C sur [e serment des fonctiônnaires 
et par la Loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonc-
tionnaires de l'État. 

ART. 7. 
Male Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Direc-

teur de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six 
mai mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-Mu:lux. 

Arrêté Ministériel n° 77-216 du 27 mai 1977 relatif 
à la fermeture hebdomadaire des boulangeries durant 
la période du 6 juin 1977 au ler janvier 1978. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 22 du 24 juillet 1919 établissant le repos hebdo-

madaire et fixant la durée du travail; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.978 du 15 avril 1937 

réglementant le travail en Principauté; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 525 du 4 février 1952 relative 

à la fermeture hebdomadaire des boulangeries; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 76-6 du 15 janvier 1976 relatif 

à la fermeture hebdomadaire des boulangedes pendant la 
période du 5 janvier 1976 au 2 janvier 1977; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 25 mai 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLB PREMIER. 
Les dispositions de I 'Arrêté Ministériel n° 76-6 du 15 janvier 

1976 susvisé sont abrogées. 

ART. 2.  
Par application de l'article 3 de l'Ordonnance Souveraine 

n° 525 du 4 février 1952 susvisée, les jours de fernieture hebdo-
madaire des boulangeries sont airsi fixés pour la période du 
6 juin 1977 au 1" janvier 1978 : 

Lundi 
COSTA, 17, rue des koses Monte;ICarlo 
NODDIO, 8, rue BasSe - Monaco-Ville. 
QUAOLIA, 2, boulevard d 'Italie - Monte-Carlo. 

Mardi : 
ROLLAND, 6, rue Grimaldi y  Monaco-Condamine. 

Mercredi : 
TABACCHIBRI, 20, rue Princesse Caroline - Monaco-Conda-
mine. 

feudi : 
S.A.M. BOULANGE,RIE-PATISSERIE MODERNE, 24, boulevard 
du Jardin Exotique - Monaco. 

Dimanche : 
BONNET, 9, rue Saige - Monaco-Condamine. 
Cniww, 13, rue de La Turbie - Monaco-Condamine. 
CimA, 8, ruelle Sainte-Dévote - MonacoWille. 

Attr. 3. 
Le Rayon pâtisserie des boulangerles-pâtisseries pourra 

être seul ouvert pendant le jour de fermeture hebdomadaire. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouverfiedient pour les Finances et 

'Économie est chargé de t'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en 1 'Hôtel du GouverneMent, le vingt-sept 

mai mil neuf cent soixante-dixsept. 
Le MintStre,  d'État : 

A. SAINT-MLÉUX. 

Arrêté Ministériel n° 77-218 du 26 mai 1977 déterminant 
la composition de. la Commission Médicale spéciale 
prévue par l'article 5 de la Loi n° 538 du 12 mai 
1951. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 538 du 12 mai 1951, modifiée par la Loi ri° 706 

du 5 juin 1961, portant création et organisation d'un service 
d'inspection médicale des sportifs, et spécialement son article 5; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 6052 du 26 mai 1977 orga-
nisant l'inspection médicale des sportifs; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 4 mai 1977; 

Arrêtons : 

ARTmLB PREMIER. 
Les décisions du médecins du Service de l'Inspection 

Médicale des scolaires et des sportifs peuvent être 'déférées à 
une commission médicale ainsi composée 
— le médecin qui a pris la décision; 
— un médecin désigné par l'assujetti ou, s'il est mineur, par 

son représentant légal ou la personne en assumant effecti-
vement la garde;  

- 	

un médecin choisi d'un commun accord par les deux précé 
dents ou, à défaut, par le Président de l'Ordre des Médecins. 

ART. 2. 
M. le ConSeiller dé Getrvernernent pour l'intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, an l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six 

mal mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministre d'État 

A. SAINT-MIEUX. 



Athlétisme 
Aviron 
Basket-ball 
Bowling 
Boxe 
Cyclisme 
Escrime 
Football 
Golf 
Gymnastique 
Haltérophilie 
et musculation 

Hand-ball 
Judo et disciplines 

associées 
Kart 
Lawn-tennis 
Lutte sous toutes 

ses formes 
Motocyclisme 
Motonautisme 
Natation 
Rugby 
Ski 
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Arrêté Ministériel n° 77-219 du 26 mai 1977 déter-
minant la liste des sports prévus par l'article 4 de 
la Loi n° 538 du 12 mai 1951. 
Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 538 du 12 mai 1951, modifiée par la Loi no 706 

du 5 juin 1961, portant création et organisation d'Un service 
d'inspection médicale des sportifs, et spécialement son article 4; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 6052 du 26 mai 19/7 orga-
nisant l'inspection Médicale des Sportifs; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 4 mai 1977; 

Arrêtons 
ARTICLE PRENEER. 

Les dispositions de l'Ordonnance Souveraine n° 6052 du 
26 mai 1977 précitée, organisant l'inspection médicale des 
sportifs s'appliquent, en ce qui concerne les sports ci-après 
énumérés, à toute personne âgée de moins de trente ans qui 
désire s'exercer à l'tin d'eux en qualité de membre pratiquant 
d'un groupement autorisé. 

Ski nautique 
Sports aériens 
Sports autemotile 
Sports équestre 
Sports. sous-marins 
Tennis de table 
Tir à l'arc 
Tir et disciplines 

associées.  
Volley-ball 
Yachting à voile 

ART. 2. 
Les dispositions visées à l'article 1 s'appliquent également; 

quel que soit l'âge, à toute personne, qui, en qualité de membre 
pratiquait d'un groupement autorisé, désire s'adonner à la 
compétition. 

ART. 3. 
Le certificat délivré en application des dispositions de l'ar-

ticle 1 dr, l'Ordonnance Souveraine n° 6052 du 26 mai 1977 
précitée, par le médecin exarninateur doit préciser si la personne 
examinée est apte à la pratique de tels sports visés à l'article 1 
du présent Arrété et si elle peut s'adonner à la compétition. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrété. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six 

mai mil neuf cent soixante-dix-sept. 
Le Ministre d'État : 

A. SA INT- MLEUX. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 
MeMMIOMI.M. 

Direction des Relations Extérieures 

Elévatidn de la Légation de Monaco en France au rang 
d'Ambassade. 

Depuis 1889, la représentation diplomatique de Son Altesse 
Sérénissime le Prince Souverain de Monaco à Paris était assumée 
par une Légation. 

A cette èPeque, en etre, la-gralid64n 1Oi'itedeS Pays était 
représentée auprès de M. le Président de la flépublique Prançaise 
par des Légations mais, au coura do ces dernières années, la 
plupart d'entre elles ont été reniPlaciks par des Ambassades. 

Aussi, à l'initiative de S.A.S. le Prince Rainier III, de's négo-
ciations fitrent entreprises auprès du Gouvernement français 
pour que la Légatién de Monaco en Franco soit élevée au rang 
d 'Ambassade. 

Nous apprenons que le Gouvernement français vient de 
répondre favorablement au désir dé Son AltesSe Sérénissime. 
Pat tin échange de lettres intervenu le 11 mai 1977 entre les deux 
GouVernements, la Légation de Monaco en France est aine 
élevée au rang d'Ambassade. 

Le titulaire du poste qui est élevé du 'rang d'Envoyé Extra-
ordinaire et Ministre Plénipotentiaire de g:A.S. le Prince Sou-
verain de Monaco auprès de M. le. Président de la République 
Française, à celui d'Ambassadeur Extraordinaire et Plénipo 
tentiaire, est S. E. M. Jean Sieurani qui avait été nommé le 
1or février 1976. 

Les Princes Souverains do Monaco furent représentés à 
l'Etra.nger par des Envoyés Extraordinaires et Ministres Pléni-
potentiaires dés 1873, sous le règne de Son Altesse SéréniSSime 

Cette décision, qui prend effet' à compter du 11 mai 1977, 
affirme la piimauté dés relations existant entre la France et la 
Principauté de Monaco et renforce encore les liens ,étroits et 
amicaux et la coopération pertnanente basée sur taie grande 
compréhension mutuelle qui, dans tous les domaines, aussi 
bien économique et financier que scientifique, littéraire, artistique 
et culturel, n'ont cessé d'exister entre ces deux Pays voisins. 

• 

Secrétariat Général du Ministère d'État 

Communiqué relatif à la Médaille du Travail. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État fait connattre 
que les propositions d'attribution de la Médaille du 'rravail 
en faveur des personnes remplissant les condities requises par 
l'Ordonnance Souveraine du 6' déCembrie 1924 doivent lui être 
adressées au plus tard k 30 Juin 1977. 

Passé ce délai, aucune demande ne pourra plus être prise 
en considération pour l'année en cours. 

Il est rappelé que : 

— là Médaille de 26  classe ne peut etre accordée qu 'après 
vingt années passées au service de, la même Société ou du 
même patron, aprèS l'âge de dix-huit ans accomplis; 

— la ,Médaille do 1" classe peut être attribuée ainç titulaires 
de la Médaille de 20  claSse," trois and au plus tôt 'après Patte. 
bution de celle-ci et OIS comptent trente athées au Service 
de la même Société ou du mente patron après l'âge de dix-
huit ans accomplis. 

mearmiamme!met 

le Prince Charles III. 
• Le Premier Ministre Plénipotentiaire fut 1e Marquis Matis-

sabre Feufvier. 

La Légation fut ouverte à Paris en octobre 1889, sous le 
règne de Son Altesse Sérénissime le Prince Albert let. et, le 
premier Envoyé Extraordinaire, Ministre Plénipotentiaire fut 
le Baron du Channel. 
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DÉPARTEMENT DE .VINTÉRMURI ,  

Acceptation d'un légs. 

Aux• termes d'un testament •olographe en date ,du 14 ,avril. 
1973, Mme Marie-Thérèse Rimbaud, yeuie Beltrami,- non 
remariée de M, Beltrami-Sanchez José, ayant demeuré 2, rue 
Princesse Florestine à Monaco, décédée à.Monaco le 29 .octobre _ 
1976La consenti:un legs, à titre universel, à la Fondation Hector- 
Otto, 	 • 

Conformément aux dispoSitions ,de la. Loi n°°56` du 29'jan-
vier -1922. sun les. Fondations, Monsieur le, Conseiller ,de Gou- 
vernement pour l'Intérieur invite les héritiers •éventuels; 	ne.  
1 'ont; déjà fait, à,  prendre. connaissance . du.  testament déposé au 
rang .des minutes-dé M0 ,Jeari-dharle Rey notaire-à Monaco 
et -à- donner .ou refuser leur consentement en ce qui côt=ne 
cette libéralité. 

Les éventuelles réclarnations dell/é/1i être adressées au 
MiniStre. d'État, .DéParternent. de l'Intérieur, dans ,un délai de 
3 mois, à compter de la publication du présent avis. 

DÉPARTEMENT DES ,TRAP,PAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires sociales 

Circulaire n° 77-46 du 25 mai 1917 précisant le régime 
des cotisations dues aux Organismes Sociaux pour 
les' gens de maison à compter du 1" avril 1977. 

Nombre d'heures 
de travail 

COTISATIONS  

dans le mois 
1 mois 2 mois 2 mols il 

......i.---- 

de 	1 à 	19 11,80 	- 23,60 35;40 
de 	20 à 	29 17,21 34,42 51,63 
de 	30 à 	39 22,65 45,30 67,95 
de 	40 'à 	49 28,07 56,14 84,21 
de 	50 à 	59 33,48 66,96 100;44 
de 	60 à 	69 38,92 77,84 116,76 

/de 	70 à 	79 44,31 88,66 132,99 
de 	80 à 	89 49,75 99,50 149,25 
de 	90 à 	99 55;19 110,38 165,57 
de 100 à 109 60,60' 121,20 181,80 
de 110 à 119 66,01 132,02 198,03 
de 120 à 129 71,45 142;90 `1.4;35'' ' 
de 130 à 139 76,86 153;72 230158 
de 140 à 149 82,28 164,56 246;84 
de 150 à;159 87,72 175,44 263;16. 
de 160 à 169 93;13: 186,26,  279,39 - 
de 170 -et + 98,54 197,08 295,62;  

Ne sont pas considérés comme« mil103,6s de maison » les 
'gardiens d 'immeuble` particulier, "les concierges d'immeubles 
d'habitation, les hommes de peine e les secrétaires. 

Dans,tous les cas, les cotisations dues à lasCaisse Autonome 
des Retraites. sont calculées sur la :base. du salaire effectivement 
perçu, majoré;  le. cas échéant de la 'valeur des avantages-en 
rature, sans que .-la, cotisation à verser pour chaque 'heurelde 
travail puisse être inférieure à 1,039 francs. 

Il est rappelé que le montant des avantages en nature est 
fixé ainsi qu'il suit depuis le ler avril 1977 

- nourri 1 repas .par jour. 	  F 	6;06 
- nourri 2 repas par jour 	  F 	12;12 
- logé 1 jour 	  F 	0;90 
- logé et nourri 1 mois 	  F 390,60 

Les cotisations dues à la Caisse de Compensation des Ser- 
vices Sociaux et, àleOffice 	lai Médecine du Travail 'pour .les 
gens de maison sont calculées sur la base du salaire effectivement 
perçu , majoré des, avantages en nature, conformément aux dis-
positions réglementaires en vigueur. 

Toutefois, les cotisations dues par les maîtres de maison 
gni ont, àleur service soit un seul employé de maison, soit un 
employé.: de_ maison et une femme de ménage ou une, lingère 
ou:une blanchisseuse-repasseuse, travaillant moins de 20 .heures 
par semaine, sont calculées en ,fonction d'un salaire forfaitaire. 

Ce salairer, forfaitaire est fixé.  conformément à 1 'Arrété 
Ministériel n° 63-015 du 14 janvier 1963 par application:d'un 
pourcentage du salaire mensuel de base de la ,Caisse Autonome 
des Retraites, prévu à l'article 9 de la Loi no 455 du. 27 juin 
19471' il comprend;- le cas échéant, la valeur des avantages en 
nature. 

Le: salaire mensuel de.. base étant depuis le ler avril 1977 
fixé .à. 1.500.0e,francs ..par l'Arrêté Ministériel . no 77,139 du 
lor- avril ,1977. et, le taux des,,cotisatiens dues s à la Caisse de 
Compensatiôn de:Services Sociauxlet à l'Office de la Médecine 
du Travail maintenu à compter de la tletrie.date:à18;60e„ le 
montant forfailaire des cotisations s'établit ainsi pour chacune 
des catégories mentionnées,  au,  tableatredessous 

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE .  
L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du logement 
LOCAUX VACANTS 

Avis- aux prioritaires 

Adresses Composition 
Affichage 

du au 

19, rue Princesse 
Florestine 

4 pièces, cuisine, 
bains 

23-5.77 11-6-77 

Palais Ninetta - 3, 
rue Malbousquet 

'3' plè-ces; Cuisine, 
bains 

ler-6-77 20-6-77 

6, rueAugustinVento 3 pièces, cuisine; ler-647 204647 
W.C. 

13, rue dés Rose 3 pièces, cuisine, 
bains 

1 or-6.77 20-6-77 

Le-Directeur de l'Habitat 
Marc. LANZMUNI:,  

eiteeet 
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INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
INFORMA IONS 

La semaine en Principauté. 
Du samedi 4 au dimanche 12 Pin : semaine 'italienne àu café 

de Paris. 
Les samedi 4 et dimanche 5 juin : championnats interna-

tionaux de squash-racket. de Monaco lu. Monte-Carle country-_ 
club. 

Les mercredi ,8 et vendredi 10 juin : premiers jeux scolaires 
de Monaco orgahisés; sous ele-hatut?,Patrônage de,LL.AA.SS. le 
Prince et la Princesse,-  par I' association»des-,  parents d élève 
en étroite collaboration 'avec la direction de .l iéducatiOn natio- 
nale, de la jeunesse et des sports. .  

Les épreuVes du mercredi 8 concerneront les disciplines 
suivantes : navigation à voile (sur le plan d'eau du port), le 
cyclisme (route du stade nautique Rainier HI), la natation 
(stade nautique: Rainier III)'et'lé tennis , (lvfOnte-Carlo country-
club); 

Ies épreuves du vendredi 10 (à partir de 18 heures, au stade 
Louis Il) concerneront les diseiplines suivantes : football, 
hand-ball, volley-ball et athlétisme. 

Le jeudi 9 juin,: Peté Dieu, jour férie. Al7eheures;procession 
solennelle dans les petites rues de. Monaco7.Ville:' 

Les samedi.11 et dimanche , 12 : de '10-heures à. -18eheures, 
exposition canine internationale dansle hall et. les jardins du 
centenaire (voir par ailleurs). 

Les samedi 11 (l'après-midi -seuleMent, à partir dè 15 heures) 
et dimanche 12'(toute lajoiernée;-à•partir de 9 heures) kermesse 
des jeunes à -l'école .Saint4Charles:.. 

Le dimanche: 12, au Monte-,Carlo golf-club : coupe Jean-- 
Pierre Wurz, contre bogey (18 trous). 

* * 

Les films éducatifs au musée océanographique : 
jusqu'au mardi 7 juin, les requins. 
du 8 au 15 juin, le sourire du morse, 

L'exposition canine internationale de championnat 
de Monte-Carlo. 
L'exposition annuelle organisée par la société canitie de 

Monaco que préside S.A.S. la Princesse Antoinette revêtira, 
cette année, pour sa 40° édition, un éclat exceptionnel. 

Réservée, uniquement, aux chiens ayant obtenu, au minimum, 
un qualificatif excellent dans une exposition précédente, elle 
prend le titre d'exposition de champlounat. 

Placée sous le haut patronnage de. LL.A.A.SS. le Prince et 
la Princesse, cette importante manifestation se déroulera' les 
samedi 11 et dimanche 12 juin- dans les jardins et dans k hall 
du Centenaire. 

Le meilleur sujet se verra décerner la coupe offerte par LL. 
AA.SS. le Prince 'et la Princesse et lesecond meilleur sujet, la 
coupe-souvenir Prince Pierre de Monaco. 

Une spéciale bergers des Pyrèttée:e réunira les plus beaux 
spécimens de cette race particuliércment sympathique. Le 
meilleur sujet recevra la coupe offerte par S.A.S. la Princesse 
Charlotte et le second meilleur sujet. celle offerte par .S.A.S. 
la Princesse Antoinette. 

A noter que l'exposition de Monte-Carlo marquera le début,  
de la semaine cynologique internatienale, de la Méditerranée 
qui se poursuivra, les 15 et '16 juin, avec l'expositlôn de San 
Remo et les 18 et 19;  avec 'l'exposition de Nice. 

Ph. n' 

Étude de Maître Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en: Droit .; Notaire 

26, avenue da la Costa - Momie-CARLo 

FIN DE GERANCE LIBRE 
Première Insertion 

La gérance qui. avait été consentie par M. Vve 
NICOLET, demeurant à Monte-Carlo, Palais Armida, 
boulevard de Suisse, à M'n° GioVanna BATTILANTI, 
demeurant à Monaco, 30, boulevard der Belgique, 
pour une durée:d'une année à compter .dtil "-juin 1976; 
concernant .un'fonds de commerce de ,buvette,. restatu,  
rant; vente et déguStation sur. ,place de- coquillages, 
dénommé« RICH BAR » exploité 4; rue de,la:Turbie: 
à•Monaco‘Condamine, a pris 	le 31 mai 1977: 

Oppositions s'il y a lieu du Chef de'Me° Giovatina 
BAT TILANTI en l'étude de MC 	Crovetto; 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertiore 

Monaco, le 3 juin 1977. 

Signé : L.-C. CROVE1TO. 

Étude de M° LOUIS-CONSTANT CROVErTO 
Docteur en Droit Notaire 

26, avenue de la Costa - Mouru-CArtw 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par M° L.-C. Crovetto, notaire 
à Monaco, le 15 mars 1977, Monsieur Aimé FERRARI 
demeurant, 3, boulevard Rainier HI à Monaco, 
a vendu à Monsieur Pierre SAIA; demeurant, 12, rue 
des Roses à Monte-Carlo, un fonds de commerce de 
vente de carburant (essence; StiPer; gas ois, fuel-oil 
domestique, pétrole, lampant, lubrifiant (huiles miné 
rales) gaz liquides en bouteilles (butane) sis, 3, bou-
levard Rainier III. Mdnaco et au' moyen de pompes 
installées, avec les ointes. 

Opposition s'il 'y a lieu en l'étude de M° L.-C. 
Crovetto, notaire dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 3 juin, 1977: 

Signé.: 	CROVETi 
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Étude de Maitre Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit • Notaire 

26, avenue de la COsta Motern-CAiu.o 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 

e DESCHANEL & C° 

APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 2 février 1977, contenant établissement des statuts 
de la Société en nom collectif dénommée « DESCHA 
NEL & C° », Mm° Andrée DAUPHIN, demeurant 
« Le Périgord » Lacets Saint-Léon à Monte-Carlo, 
a apporté à ladite société un fonds de cOmmerce. de 
prêt à porter masculin et féminin, maroquinerie et 
accessoires connu sous l'enseigne « RIVE GAUCHE 
dans le local n° 3 de l'immeuble « Le Bahia » sis, 
39, avenue Princesse Grace à Monte-Carlo. 

Oppositions s'il y a lieu dans les dix jours de la 
deuxième insertion, en l'étude de W L.-C. Crovetto, 
notaire. 

Monaco, le 3 juin 1977. 

Signé : L.-C. Caovffrro. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 3 juin 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de Me JBAN-CnARus ItrY 
Docteur en Droit • Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 15 mars 1977 par 
Maitre Rey; notaire sotissigné, Mme Marie, Josèphe 
ROSSO, 'commerçante, 6pouse de M. Henri BOUR-
GEAUX, demeurant n° 18 rue de Millo, à Monaco, 
a renouvelé pour une durée d'une année à compter 
du ler avril 1977, au profit de M. Emile, Auguste 
FRULEUX, sans profession, domicilié n° 18, rue 
de Millo, à Monaco, la gérance libre concernant un 
fonds de coninierce de bar-restaurant connu sous le 
nom de « LA CIGALE », exploité n° 18 rue de millo, 
à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 3 juin 1977. 

Étude de W Jean-Charles REY 
DoCteur en Droit • Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

FIN DE GEHANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Le contrat de gérance libre consenti par la « S.AM, 
COIFFURE NOUVELLE », ayant son siège 27,' bon-
levard Charles III, à Monaco, à Mme Lticienne 
ARTUS°, 4pouse de Monsieur Roger ROCHE, 
demeurant, 6, boulevard du Jardin Exotique, à 
Monaco, suivant acte du notaire soussigné du 26 no-
vembre 1970, relativement au fonds de commerce 
de coiffure sis 27, boulevard Charles III, à Monaco, 
a pris fin le 16' déeembre 1976. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de W JEAN-OURLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castr6 - MONACO 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 4 mai 1977, par 
le notaire soussigné, M. Raymond COHEN, com-
merçant, demeurant « Europa Résidence», Place 
des Moulins, à Monte-Carlé, a cédé à M. Louis, 
Eugène, Pierre CHEVILLARD, opticien diplômé, 
demeurant Villa « Philae », route des Coloinbières, 
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à Menton Garavan, tous les droits au bail commer-
cial d'un magasin avec arrière-magasin exploité 
17, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fondsi dans 
les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 3 juin 1977. 

Signé : J.-C. REY, 

MONTE-CARLO CAR RENTAL 
en abrégé « M.C.C.R. » 

Société anonyme monégasque au capital de 100.000 francs 
Siège social : 3, rue Louis Aureglia - MONTE-CARLO 

Messieurs les actionnaires sont convoqués à la 
réunion d.. l'assemblée générale ordinaire annuelle 
qui se tiendra au siège de la Société le lundi 20 juin 
1977, à 17 heures. 

L'ordre du jour en sera le suivant': 
— Lecture du rapport du Conseil d'Adminis-

tration; 
— Lecture du rapport du commissaire aux 

comptes; 
— Examen des comptes de l'exercice 1976; 
— Affectation des résultats; 
— Quitus aux Administrateurs; 
— Remplacement de l'Administrateur délégué; 
— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

AUTO RIVIERA 
Société anonyme monégasque au capital de 20.000 francs 

Siège soda( : Avenue des Beaux-Arts - MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société anonyme moné-
gasque « AUTO RIVIERA », sont convoqués en 
Assemblée générale ordinaire, au siège social, le 
lundi 20 juin 1977 à 15 heures, pour délibérer sur 
l'ordre du jour suivant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice clos le 31 décembre 1976; 

2°) Rapport des Commissaires aux comptes sur 
le même exercice; 

3°) Approbation des comptes, s'il y a lieu, affec-
tation du bénéfiée; 

4°) Quitus à donner aux Administrateurs en 
fonction; 

5°) Autorisation à donner aux Administrateurs 
en conformité de l'article 23 de l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895; 

6°) Fixation des honoraires des Commissaires 
aux Comptes et nomination de deux Com-
missaires aux comptes pour les exercices 
1977, 1978, 1979; 

7°) Questions diverses. 

Le Conseil d'Adm,rnistration. 

Étude de Maitre Louis-Constant ,CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, ,avenue de la Costa - Motin-CAiiLo 

Société Anonyme dénommée 

eE T E C» 
au capital de : 260.000 francs 

Siège social : 15, rue Honoré Labande - MONACO 

Le 3 juin 1977, ont été déposées au Greffe des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformé-
ment aux prescriptions de l'article 2 de l'Ordonnance-
Loi n° 340 du 11 mars 1942 sur les sociétés par actions. 

Les expéditions des actes suivants 
1°) Des statuts de la Société anonyme moné-

gasque dite « ETEC » établis par acte reçu en brevet 
par M° L.-C. Crovetto, le 21 décembre 1976 et 
déposés après approbatiôn aux minutes dudit

.
notaire 

par acte du 21 mai 1977. 
2°) De la déclaration de souscription et de ver-

sement du capital social faite par le fondateur suivant 
acte reçu par M° 	Crovetto le 21 mai 1977 
contenant la liste nominative de tous les souscrip-
teurs dûment certifiée par le fondateur. 

3°) De la délibération de l'assemblée générale 
constitutive des actionnaires de ladite Société tenue 
à Monaco, le 21 niai 1977 et dont le procès-verbal 
a ét6 déposé au rang des minutes dudit notaire par 
acte du même jour. 

Monaco, le 3 juin 1977. 

Signé L.-C. CROVETTO. 
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Société' de Banque et d'Investissements 
s c• 	"•-• 

Société Anonyme au Capital de 10.00:000'de Prs 

Siège social.': 26, boulevard d'Italie, - MONTE-CARLO 

AVIS. FINANCIER 

La situation comptable arrêtée au 30 avril 1977 
fait ressortir les éléments suivants 

— Total du Bilan 	  F 562.252,105,70 
- Total du Pcrtefeuille (effets de 

prélèvements d 'Office) 	 F 532.762.031,51 
— Dépôts, à terme de la clientèle y 

compris les intérêts,réinvestis en 
compte Epargne SOBI . 	 F'251,246.472,11 

Le prochain Avis Fihancier paraîtra au « Journal 
de Monaco » du vendredi l'r juillet 1977. 

Le Président-Administrateur-Délégué : 
Jean Du LA CSA ÏNIERE. 

Étude de M° LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en. Droit - Notaire 

26, avenue de la' Costa - MONTE-CARLO 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 
dénommée 

DESCHANEL & C°» 

Suivant-  acte reçu par le notaire soussigné, le 
2 février 1977 réitéré suivant acte du même notaire 
en date du 24 mai 1977, 

Mme Andrée DAUPHIN, demeurant « Le Péri 
gord « Lacets Saint-Léon à 1VIonte-Carlo 

et M !ne Régine DESCHANEL, demeurant, 19, 
boulevard de Suisse à Monte-Carlo, 

Ont formé,entre elles uneSociété4en nôm collectif 
ayant pour objet l'exploitation d'uni fonds de,  com-
merce de prêt à porter masculin et féminin, maro-
quinerie et accessoires, apporté par Mee DAU-
PHIN. 

Le siège de la Société est à Monte-Carlo, 39, ave-
nue Princesse Orace c< Le Bahia », 

La raison et la signature sociale sont « DES-
CHANEL & C° »• 

Mn" DESCHANEL a été désignée première 
gérante de la société. 

Le capital social est 11X6 à la somme de cent vingt 
cinq mille francs, divisé en cent vingt cinq parts sociales 
de mille francs chacune. 

La durée de la Société est de cinquante années 
qui ont commencé à courir rétroactivement du 
2 evrier 1977: 

Une expédition, dudit acte,  de Société et de sa 
réitiratiOn otit été déposés au ,Greffe des Trikmaux 
de Monaco pour- y être transcrits et affichés confor-
mément à la loi. 

Monaco, le 3 juin 1977. 

Signé : L.-C. CROVIITTO. 

Société Financière pour l'Expansion du. Crédit 
eSOFEC» 

Société Anonyme monégasque au capital de .5.000.000 de francs 

Siège social : 5, boulevard d'Italie - Motell..CalLo 

Messieurs les Actionnaires de la « SOFEC » sont 
convoqués en Assemblée générale ordinaire le mardi 
21 juin 1977 à 10 heures au siège social, à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

— Rapport du Conseil d'Admihistration sur la 
marche de la Société pendant l'exercice 
1976; 

— Rapport des Commissaires aux comptes sur 
les comptes dudit exercice; 

- ApprobatiOn du bilan et du compte de pertes 
et profits établis au 31 décembre 1976; 

— Affectation des résultats; 
— Quitus à donner aux Administrateurs pour 

leur ,gestion; 
— Autorisation à donner aux Administrateurs 

conformément à l'article 25 de l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895; 

- Nominatiotr èt renouvellement de mandats 
d'Administrateurs; 

— Nomination des Commissaires aux comptes; 
— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration, 
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LE TABLEAU FISCAL ET JURIDIQUE 
4, rue Blacas - 06 NICE 

« OMNIUM' DE L'AUTOMOBILE, » 
O.D.A. 

Société anonyme monégasque au, capital: de 100.000 Fr 
Siège social : « Le Lumigean » 

5,'rue du Stade,- MONACO 
Répertoire Sociétés 2.655 

Répertoire commerces72' S 1358 
S.S;E:E. 744 MC 153 0'107 

AVIS DE CONVOCATION 

2°).  Rapport-des Commissaires, aux- Comptes sur 
ce même exercice; 

3°) Examen et approbation des coffiptes; affecta-
tién des résultats; quituà aux Administrateurs 
Provisoires pour l'exercice 1976; 

4°) Fixation- de la rémunératiètr des Adminis-
trateurs. Provisoires pour l'exercice 19/6; 

5°) Nomination de,  Coinmissaires aux Comptes 
pour les exercices 1977 - 1978 - 1979 bt'fiXâtiim 
de leurs honoraires; 

6°) Autorisation à donner. aux Administrateurs 
dans le cadre de l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895; 

7°) 'QuestionS 'diverses. 

Ler Administrateurs provisoires. 

Messieurs les actionnaires sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire. annuelle le 27 juin 1977 
à 17 h. au siègesocial, à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 

— Rapport du:. conseils d'administration sur la 
marche,dela société pendant l'exercice 1976; 

— Rapports des commissaires sur les comptes 
dudit exercice; 

— Lecture du bilan et du compte de pertes et 
profits établis au. 31 décembre 1976, appro-
bation de ces comptes et quitus à donner 
aux administrateurs pour leur gestion; 

— Affectation des résultats. 
Tout actionnaire sera admis à l'assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 

S.A. D'INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS 
Société Anonyme Môn6gasque Capital.10.000.000 de Francs 

Siège Social : 19, galerie Charles III - 
MONTE-CARLO 

R.C.I. n° 56 S 0323 

AVIS DE CONVOCATION 

Étude de•M°,  LoutsiCoNSTAer,CROVEttO.  
limeur en ,broit Notaire 

26, avenue dela, Costa MONTEICARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME 

«ET EC» 
au capital de 260.000 francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
Son Excellence Monsieur le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, du 21 février 1977. 

I. — Aux ternies d'un acte reçu en brevet par 
M° Louis-Constant Crovetto, Docteur -  en Droit, 
Notaire à Monaco, le 21 décembre 1976 il a été établi 
les statuts d'une Société anonyme monégasque dont 
la teneur suit 

STATUTS 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale >Ordinaire Arnuelle4 au Cabinet 
de Maitre Pierre BEVIERRE, 267, rue Saint-fIonoré 
à Paris (le% pour le mercredi 22 juin 1977 à 15:1 30, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

1°) Rapport des Administrateurs Provisoires sur 
les comptes, de l'exercice social clos, le 31 
décembre 1976; 

TITRE PREMIR: 

Formation - Dénomination - Objet - Siège - Durée 
ARTICLE PREMIER. 

Il est formé par les préSentes entre les souscrip-
teurs et les propriétaires des actions ,ci-aprés créées 
'et. celles qui pourront l'être par la suite une Société 
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anonyme qui sera régie par les Lois dé la Principauté 
de Monaco, sur la matière et par les présents statuts. 

Cette Société prend la dénomination de S.A.M. 
« ETEC 

Son siège social est fixé à Monam 

Il peut être transféré en tout endroit de la Princi-
pauté de Monaco, par simple décision du Conseil 
d 'Administration. 

ART. 2. 

La Société a pour objet 

L'activité de bureau d'études, génie civil, voiries 
et réseaux divers (V.R.D.). 

L'étude de charpentes métalliques et l'étude 
d'informatiques se rattachant notamment aux activités 
précitées. 

Et généralement toutes ()pérations commerciales, 
industrielles et financières mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement à son objet. 

ART. 3. 

La durée de la société est fixée à quatre vingt dix 
neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE DEUXIÈME 

Fonds social - Actions 

ART. 4.. 

Le capital social est fixé à la somme de : DEUX 
CENT SOIXANTE MILLE FRANCS. 

Il est divisé en DEUX CENT SOIXANTE AC-
TIONS DE MILLE FRANCS chacune. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 

Un quart au moins lors de la souscription et le 
surplus dans les proportions et aux époques qui 
seront déterminées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit 
de toute manière après décisions de l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires approuvées 
par arrêté ministériel. 

ART. 5. 

Les titres d'actions entièrement libérées sont 
nominatifs ou au porteur au choix de l'actionnaire  

à la condition, dans ce dernier cas, de satisfaire aux 
dispositions légales en vigueur relatives à cette forme 
de titres. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. Celle des titres nominatifs 
a Heu par une déclaratiôn de transfert signée par le 
cédant ou son mandataire et inscrite sur les registres 
de la Société. 

Les titres définitifs ou proviSoireS d'une 'ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de 
la Société et munis de la signature de deux adminis-
trateurs. 

L'une de ces deux signatures peut être imprimée 
ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6, 

La possession d'une action emperte de plein drôit 
adhésion aux statuts de la Société et soumission 
aux décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social .et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 
à se faire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
société. 

TITRE TROISIÈME 

Administration de la société 

ART. 7. 

La Société est administHe par un conseil d'admi-
nistration composé de deux membres au moins et 
cinq au plus élus par l'assemblée générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur 
élection et cessent à la date de l'assemblée générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 

Chaque administrateur doit être 1)ropriétaire de 
cinq actions de la Société pendant toute la durée de 
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ses fonctions, ces actions sont nominatives, inalié-
nables et déposées dans la caisse sociale, elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'adminis-
trateur. 

Si le conseil n'est' composé qtio de deux membres 
il ne peut ,valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres les 
déciSions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre des administrateurs est de deux les décisions 
sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 

Les délibérations du Conseil sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre administrateur ou par la majorité des mem-
bres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
l'administrateur-délégué, soit par deux autres admi-
nistrateurs. 

ART. 8. 

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus sans 
limitation et sans réserve pour l'administration et 
la gestion de toutes les affaires de la société dont la 
solution n'est point expressément réservée par la 
loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs 
à telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial pour un ou plusieurs objets déterminés, il 
peut autoriser ses délégués ou mandataires à substituer 
sous la responsabilité personnelle un ou plusieurs 
mandataires dans tout ou partie des pouvoirs à eux 
conférés. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le compléter. 
Ces nominations provisoires sont soumises à la eônfir-
mation de la première assemblée générale annuelle. 
De même si une place d'administrateur devient 
vacante. le Conseil peut pourvoir provisoirement à son 
remplacement, la plus prochaine assemblée générale 
procéde à une nomination définitive. 

ART. 9. 

Les actes concernant la société décidée ou autorisée 
par le Conseil ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandants sur les banquiers débiteurs et déposi-
taires et les souscriptions, endos, acceptations ou 
acquits d'effets de commerce sont signés par tout 
Administrateur, directeur ou autre mandataire ayant 
reçu délégation ou pouvoir à ;cet effet, soit du Conàeil, 
sait de l'Assemblée générale à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pôur le faire, ils sont 
signés par deux administrateurs quelcotiqùês. 

TITRE QUATRIEME 

Commissaire aux comptes 

ART. 10. 

L'Assemblée générale nomme un ou deux commis-
saires aux comptes dans les conditions prévues par 
la Loi n° 408 du vingt cinq janvier mil neuf cent 
quarante cinq, chargé d'une mission générale et 
permanente de surveillance avec les pouvoirs les 
plus étendus d'investigation portant sur la régularité 
des opérations et des comptes de la société et sur 
l'observation des dispositions légales et statutaires 
régissant son fonctionnement. 

Les commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent en cas d'urgence 
convoquer l'assemblée générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux commissaires suppléants suivant le nombre 
de commissaires en exercice et qui ne peuvent agir 
qu'en cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'asseniblée générale. 

TITRE CINQUIÈME 

Assemblées générales 

ART. 11. 

Les actionnaires sont réunis chaque année en 
assemblée générale par le conseil d'Administration 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation,. 
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Des assemblées générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Adminis-
tration, soit par les commissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer 
dans le délai maximum d'un mois l'assemblée, géné 
rale lorsque la demande lui en est adressée par un 
ou plusieurs actionnaires représentant un dixième 
au moins du capital social. 

Sous réserve des iirescriptions de l'article 20. 
ci-après visant les assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convo-
cations aux assemblées générales sont faites 16 jours 
au moins à l'avance par un avis;  inséré dans le «Journal 
de Monaco ». Ce délai de convocation peut être 
réduit à 8 jours s'il s'agit d'assemblées ordinaires 
convoquées extraordinairenient 'ou sur convocation 
deuxième. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions- sont représentées 
l'assemblée générale' peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 

L'Assenriblée générale soit ordinaire, soit extra-
ordinaire, se compose de tous les actionnaires' proprié-
taires d'une action au moins, chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'assemblée générale a sans 
limitation autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une' action. Tout actionnaire ne peut se faire 
représenter aux assemblée'générales que par un autre 
actionnaire. 

ART. 13. 

L'Assemblée est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration ou à son défaut par un 
Administrateur-Délégué, désigné par le Conseil ou 
par un actionnaire désigné par l'Assemblée. 

—.Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
actionnaires présents et acceptant qui représentent 
tant par eux-mêmes que comme mandataire le plus 
grand nombre d'actions. 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la =convocation est faite r par lui ou par 
celui qui convoque l'assemblée. 

ART. 15. • 
Les délibérations de Pasgetriblée générale - sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur .un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par 
le Préedent du Conseil d'Administration,,soit par -un 
Administrateur-délégué soit par deux ad miniStra-
teurs. 

Après dissolution de la soeiété et pendant .1a 
liquidation ces copies ou extraits sont signés k par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 

L'Assemblée générale régulièrement -constituée 
représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les 
conditiors nécessaires à. ces deux sortes d'assemblées. 

ART. 17. 

.L'Assemblée générale ordinaire, soit annuelle 
soit convoquée extraordinairement, doit pour déli-
bérer valablement être composée d'un nombre d'ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée 
générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites- par.Particle 11. Dans cette seconde réunion, 
les délibérations sont valables quel que soit le nombre 
d'actions représentées, mais elles ne peuvent porter 
que sur les 'objets mis à l'ordre du jour de la première 
réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée générale ordi-
naire sort ‘prises à la majorité des 'voix 'des membres 
présents ou représentés, en cas de partage la voix 
du Président de l'Assemblée est prépondérante. 

ART. '18. 

L'Assemblée générale ordinaire entend le rapport 
du Conseil d'Administration sur les affaires sociales, 
elle entend également <le rapport ) des , commissaires 
sur .1a .situation de la société sur le bilan et sur les 
comptes;. présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant apProbation du bilan 
et des comptesddit être précédée,  de la< lecture -'du 
rapport des commissaires à peine dé nullité. 



Vendredi 3 Juin 1977 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

441 

Elle nomme, remplace, révoque ou-réélit les admi-
nistrateurs ou les commissaires. 

Elle détermine l'alloeation du Conseil d'Admi-
nistration à titre de jetons de prês.ence; elle fixe les 
rémunérations attribuées aux administrateurs, leurs 
tantièmes, leurs frais de représentation et indemnités 
divers, ainsi que les honoraires des commissaires 
aux comptes. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du, jour et qui ne sont pas réservées 
à une assemblée générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

ART. 19. 

Les délibérations de l'assemblée générale extra-
ordinaire sur première convocation, sont prises à la, 
majorité des voix des membres présents ou repré-
sentés, en cas de partage la voix du Président est 
prépondérante. 

ART. 20. 

L'Assemblée générale extraordinaire peut apporter 
aux statuts toutes modifications quelles qu'elles soient 
autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut ainsi décider : 

a) La transforination de la société en société 
de toute autre forme autorisée par la législation 
monégasque. 

b) Toutes modifications à l'objet social notam-
ment son extension ou sa restriction. 

c) L'émission d'obligation hypothécaire. 

Toute assemblée générale extraordinaire ayant 
pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la 
moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
assemblée, il en est convoqué une seconde à.un'mois 
au moins au plus tôt de ,la première et durant cet 
intervalle, il est fait chaque semaine dans le « Journal 
de Monaco », et deux fois au moins â' dix jours d'in-
tervalle dans deux des principaux jontinaux du Dépar 
tement des Alpes-Maritimes, des insertions annon-
çant la date de cette deuxième assemblée et indiquant 
les objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui 
doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première assemblée. 

Cette,  deuxième assemblée: ne =peut . tzlélibérer vala. 
blement que si ,elle réunit ia 'majorité des trois quarts 
des titres représentés quel qu'en soit le nombre. 

TITRE SIXIÈME 

État semestriel - Inventaire - Fonds de Réserve 
Répartition des; bénéfices 

ART. 21. 

L'année sociale commence le premier janvier 
et finit le trente et un déceinbre. 

Par exception le premier exercice . comprend le 
temps écoulé depuis la constitution de la société 
jusqu'au trente et un décembre mil netif cent soixante-
dix-sept. 

ART." 22. 

Il est dressé chaque semestre un état sommaire 
de la situation active ,et passive de la société. 

L'inventaire, le . bilan et -le ,compte des »profits 
et pertes sont mis à la - disposition des commissaires 
deux mois au plus tard, avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette , Assemblée 

Quinze jours au moins avant l'Assemblée géné-
rale, tout actionnaire justifiant de cette .qualité -peut 
par la présentation des titres prendre au siège 'social 
communication de l'inventaire et de la liste des 
actionnaires et se faire délivrer à...ses frais copie :du 
bilan résumant l'inventaire:et du.rapport des commise 
saires, ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

-ART. 23. 
Les produits nets de la société constatés .par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, provislôns, amortissements, 
constituent les bénéfices. 

-Sur les bénéfices, il est prélevé 

Cinq pouncent pour constituer un fonds de réserve 
ordinaire. Ce prélèvement 'cesse d'être 'obligatoire 
lorsque le fonds de réserve s'atteint une somme égale 
au dixième du capital social. 

,I1 reprend son cours 	la réserve. vient à être 
entamée. 

La répartition du solde -des ‘bénéfices est fixée 
par l'assemblée générale qui peut au préalable. décider 
le prélèvement de toutes $onnes,qu'elles juge conve-
nables, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour, être portées à. un fonds de réserve 
extraordinaire. et :de prévoyance> qui sera la propriété 
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des seuls actionnaires, soit, pour être atttibuées au 
Conseil d'Administration à titre de jetons de présence. 

TITRE SEPTIÈME 

Dissolution - Liquidation 

ART. 24. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
le Conseil d'administration est tenu de provoquer 
la réunion de l'assemblée générale de tous les action-
naires â l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de continuer la société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette assemblée doit pour pouvoir 
délibérer réunir les conditions fixées aux articles 12, 
19 et 20 ci-dessus. 

ART. 25. 

A l'expiration de la société ou en ras de disso-
lution anticipée, l'Assetnblée générale régie sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux 
fonctions des administrateurs, mais la société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée par 
les liquidateurs, en cas d'absence du ou des liquida-
teurs elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser 
même à l'amiable tout l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. 

Sauf les restrictions que l'assemblée générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet en vertu de leur 
seule qualité les pouvoirs les plus étendus y compris 
ceux de traiter, transiger, comprômettre, conférer 
toutes garanties même hypothécaires; consentir tous 
désistements et mainlevées avec ou sans paiement. 

En outre, ils peuvent en vertu d'une délibération 
de l'assemblée générale extraordinaire faire l'apport 
à une autre société de la totalité ou une partie des 
biens, droits et obligations de la société dissoute ou 
consentir la cession à une société ou à toute personne 
de ces biens, droits et obligations. 

Après le réglement du passif et des charges de la 
société, le produit net de la liquidation est employé  

d'abord amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE HUITIÈME 

Contestitions 

ART. 26. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la société ou de `sa liquidation soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes au sujet des affaires sociales sont jugés 
conformément à la loi et soumises à la juridiction 
des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet en cas de contestation tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le 
ressort du siège social et toutes assignations et signi-
fications sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut .d'élection de domicile les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIÈME 

Conditions de la constitution de la présente Société 

ART, 27. 
La présente société ne sera définitivement consti-

tuées qu'après : 

1°) Que les présents statuts auront été approuvés 
et la société autorisée par le Gouvernement. 

2°) Que toutes les actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins 
du montant de chacune d'elles ce qui sera constaté 
par une déclaration notariée faite.  par le fondateur 
avec dépôt de la liste de souscription et de versement 
effectuées par chacun d'eux. 

3°) Et qu'une Assemblée générale convoquée 
par le fondateur en la forme ordinaire mais dans le 
délai qui ne, pourra être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
«ment représentés aura : 

a) Vérifié la sincérité de la déclaration de souscrip-
tion et de versement. 

b) Nommé les membres du Conseil d'adminis-
tration et le ou les commissaires aux comptes. 
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c) Enfin approuvé les présents statuts. 

Cette assemblée devra comprendre un nombre 
d'actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital social, elle délibérera à la majorité des action-
naires présents ou représentés. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la société, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédi-
tion ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État en date du 21 février 
1977 prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation avec une ampliation 
de l'arrêté ministériel d'autorisatiém ont été d6posés 
au rang des minutés de Me Louis-Constant Crovetto, 
notaire à Monaco, par acte du 21 mai 1977, et un 
extrait analytique succinct des statuts de ladite société 
a été adressé au Département des Finances. 

Monaco, le 3 juin 1977. 

Ln FONDATEUR. 

Le Gérant du Journal : Cumuls MINAZZOLL 
IMPRIMERIE NATIONAL DÉ MONACO 

455-AD 
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